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Programmes de formation en  

SANTÉ ET SÉCURITÉ AU TRAVAIL 
Tout comme dans le développement professionnel de nos ressources humaines, nous croyons que la  

formation adaptée à la nature et aux risques de nos opérations est essentielle afin de développer les 

connaissances en santé et sécurité pour ainsi favoriser l’adoption de comportements sécuritaires.  

 

Pour y parvenir, nous estimons tout d’abord que les mesures préventives doivent être intégrées à tout 

autre contenu d’information et de formation (ex. : clinique) diffusé au sein de l’organisation. 

Évidemment lorsque les circonstances ne s’y prêtent pas, des activités spécifiques d’informations, de 

formations, des simulations ou d’autres moyens seront mis de l’avant.  

 

Chez CAMBI, que vous soyez nouvellement embauché ou en poste depuis plusieurs années, il est 

essentiel de maintenir à jour vos connaissances des dangers présents dans vos opérations 

quotidiennes, des mesures préventives applicables et des moyens de contrôle qui en découlent. Notre 

intention est de mieux outiller nos travailleurs à déceler les dangers inhérents et ainsi prévenir les 

accidents du travail ou les maladies professionnelles, que ce soit au niveau physique ou psychologique. 

 

À travers nos trois (3) programmes de formation en SST, nous nous adressons à l’ensemble des 

employés de l’entreprise : 

 
 

Pour en connaître davantage sur le contenu spécifique de ces programmes, nous vous invitons à 

consulter les pages qui suivent. Malgré tout, la formation en santé et sécurité au travail est appelée à 

prendre diverses formes : 

 

 Formation de groupe (séances en classes, simulation, rencontre fréquente ou ponctuelle) 
 Formation individuelle (accompagnement, mentorat, rencontre individuelle, etc.) 
 Publications et événements de promotion et campagne de sensibilisation (semaine thématique, 

conférence, bulletin d’information, etc.) 
 

Programme d'intégration en SST des nouveaux travailleurs (TA/P et Administratif)

Programme de formation continue en SST (TA/P et Administratif)

Programme de formation continue en SST (Direction et personnel d'encadrement)



  

Chapitre 3 EN VIGUEUR : 2016-04-12 RÉVISION : 

 
2 

 

Chez CAMBI, nous considérons votre santé et votre sécurité dès la première journée de travail. Que 
vous veniez tout juste de compléter vos études ou non, nous ne pouvons prendre pour acquis que vous 
connaissez nos procédures de travail ou encore, que vous maîtrisez l’utilisation des divers équipements 
de travail. C’est pourquoi notre programme de formation se déploie en trois (3) temps : 

 
 

À l’embauche,  nous prenons soin de vous présenter les informations SST pertinentes relatives à votre 
travail comme :  

 Les droits, les obligations, les rôles et les responsabilités;  
 La marche à suivre lorsque survient un accident du travail (processus de déclaration, de 

réclamation et de suivi médical); 
 Les intervenants clés; 
 L’aménagement des lieux de travail; 
 L’utilisation des équipements de travail; 
 Les politiques, procédures et directives (ex. : Politique SST); 
 Le programme de prévention; 
 Les programmes de formation; 
 Le programme de promotion de l’activité physique; 
 Le programme d’aide aux employés. 

 

En cours d’emploi, nous nous assurons aussi de maintenir à jour vos connaissances SST de façon à 
prévenir les accidents du travail et les maladies professionnelles. Nous abordons notamment les 
thèmes de formation suivants :  
 

 Gestion de la manutention et déplacement du bénéficiaire; 
 Sécurité routière; 
 Protection respiratoire; 
 Manutention, utilisation et entreposage de l’oxygène; 
 Utilisation des matières dangereuses; 
 Prévention des agressions et gestion des comportements agressifs; 
 Utilisation d’un extincteur et évacuation; 
 Familiarisation avec les nouveaux équipements médicaux. 

 
Et finalement, certaines circonstances, comme un retour au travail suite à une absence prolongée, 

peuvent nous inciter à vous offrir une formation spécifique et personnalisée (ponctuelle).   

À l'embauche
En cours 
d'emploi

De façon 
ponctuelle
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De façon à assurer le suivi de la formation, CAMBI compilera les informations à l’aide des deux (2) 
documents pertinents. 
  
 
 

Registre de formation en santé et sécurité au travail 
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Programme de formation (fiche de suivi individuel)  
 
 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

Et finalement, de façon à assurer une diffusion et une révision adéquate des différents programmes de 
formation, CAMBI implantera des moyens permettant de les évaluer. Par ailleurs, selon les 
circonstances, ceux-ci seront adaptés et bonifiés en fonction de l’évolution de la tâche et des activités.  
 
 


